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FICHE DE DONNEES DE SECURITE  (NF T 01 - 102)                    NUMERO DE FICHE   :     02 / 030                           
                                Mise à jour : 20/11/06 
 
 
1 - IDENTIFICATION DU PRODUIT ET DE LA SOCIETE                                                                                 
Nom du produit   : DPC- DESINFECTANT POUR COMBINAISON A EVAPORATION RAPIDE  
                                                                           – PRÊT A L EMPLOI -  
Fournisseur     :                DIPTER 

        B.P.823 - LE THILLAY 95508 GONESSE Cedex 
             Tél. 01.39.88.15.35 - Fax. 01.39.92.90.55 
       Internet : www.dipter.fr - e-mail : dipter@wanadoo.fr 
 
2 -  COMPOSITION 
 2.1 - Nature chimique   : PREPARATION A USAGE PROFESSIONNEL   
               
 2.2 - Composants contribuant 
         aux dangers   : ETHANOL – CAS : 64-17-5 ; symbole : F ; R 11 10% <C<25% 
 
3 - IDENTIFICATION DES DANGERS 
 3.1 - Principaux dangers  : Lésions possibles si pas de rinçage immédiat et prolongé  
        (15 minutes) à l’eau dès projections oculaires et/ou   
           cutanées 
       
 3.2 - Risques spécifiques  : non concerné  
      
 3.3 - Etiquetage    : R 10 
         
 
4 - MESURES DE PREMIERS SECOURS 
 . Inhalation    :  
 
 . Contact avec la peau  : laver immédiatement et abondamment à l'eau. 
       
 . Contact avec les yeux  : rinçage abondant à l'eau, (15 mn.), puis lavage avec une   
                   solution isotonique stérile de sérum physiologique (0.90%).  
       Consulter impérativement un ophtalmologiste. 
 . Ingestion   : Ne pas faire vomir, maintenir le patient au repos. Recours à  
        l’assistance médicale. 
 
 
5 - MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE : 
 Moyens d’extinction 
  . Recommandés  : Extincteurs à mousse ou à poudre, dioxyde de   
        carbone. 
      
  . Contre-indiqués  : Eau en jet. Eviter de pulvériser de l’eau directement   
        sur les contenants enflammés pour éviter tout    
        débordement du produit. 
                     
  
6 - MESURES APRES FUITE OU DEVERSEMENT ACCIDENTEL :  
 
 - Précautions individuelles  : Eviter le contact avec la peau et les yeux 
 - Précautions pour la protection : Empêcher toute contamination du sol et de l’eau, tout  
              de l’environnement                            écoulement dans les égouts, caniveaux, rivières. 
            - Méthodes de nettoyage                   : Endiguer le liquide avec du sable ou de la terre, pompage  
                                                                         ou absorption avec un produit adapté. Récupération des  
                                                                         déchets en fûts de polyéthylène spécifiques et étiquetés. 
                                                                         Les refermer et les remettre  ensuite à un récupérateur agréé.  
                                                                         Rincer  le sol à l’eau 
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7 - MANIPULATION ET STOCKAGE 
 . Manipulation   : Refermer les emballages après utilisation. Reproduire l’étiquetage si  
       transvasement dans un autre contenant. Il est interdit de fumer et de  
       pulvériser sur un élément chauffant. 
       Ne pas mélanger à d’autres substances.    
  
 . Stockage   : Conserver à une température ambiante > 4° C et à l'abri de la 
       lumière, dans des emballages plastiques. 
       
 . Matières incompatibles :Agents fortement oxydants, tensio-actifs anioniques. 
 
 
 8 - CONTROLE DE L’EXPOSITION / PROTECTION INDIVIDUELLE 
 . Protection respiratoire  : Port d’un masque lors d’une pulvérisation. 
 
 . Protection des mains  : Gants résistants aux produits ménagers 
 
 . Protection des yeux  : Lunettes à bords latéraux pour les transvasements dans un autre  
             contenant. 
 
 . Protection de la peau,            
   du corps (autre que les mains)  : Vêtements de protection. 
 
 . Mesures d’hygiène  : Prévoir douche et fontaine oculaire à proximité des postes de travail. 
 
 9 - PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES 
 . Aspect (état physique, couleur, odeur) : Liquide limpide – Incolore – Fleurie. 
 . pH     : pur 9.0  à 10.0 
 . Températures de changement d’état : 
  . point de gel   : 
  . ébullition   : 
  . de décomposition  : <0°C et <50°C 
 . Point éclair    : 33°C  
 . Température d’auto-inflammation : Non mesurée. 
 . Explosivité    : 
 . Masse volumique   : 0.970 à 0.980 g/cm3 à 20°C  
 . Solubilité    : Non miscible dans les solvants. 
 . Autres caractéristiques  : 
 . Pression de vapeur   :  
 
 
10 - STABILITE ET REACTIVITE 
 . Stabilité    : Stable si 10.2 et 10.3 respectés 
          
 . Conditions à éviter   : Température <5°C et 25°C, lumière. Tout mélange avec d’autres 
         produits désinfectants doit être proscrit. 
 
 . Matières à éviter   : Agent fortement oxydants, tensio-actifs anioniques. 
 
 . Produits de décomposition dangereux : Aucun connu. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
                                                                                                                                                                     - 3 -  
   
 FICHE DE DONNEES DE SECURITE  (NF T 01 - 102)                    NUMERO DE FICHE   : 02 / 030 
    D.P.C.                                                                                                Mise à jour : 20/11/06           
 
 
11 - INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES :  
 . Toxicité aiguë   : DL 50 : 8.4ml/kg 
 
 . Effets spécifiques   
  . Inhalation  :  
 
  . Contact avec la peau : Indice d’irritation cutanée primaire : 0.291 
 
                         . Contact avec les yeux   : indice d’irritation oculaire maximum : 7.4 
                         . Ingestion                        :  
 
 
12 - INFORMATIONS ECOLOGIQUES 
 
 . Biodégradabilité : Facilement biodégradable. 
        
 
13 - CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION 
 
 . Rejets des résidus       :  
 
            . Emballage                   : Se conformer aux dispositions communautaires, nationales ou locales en vigueur 
                                                    lois, décrets et arrêtés. 
                                                                
                                                               
  
  
 14 - INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT : préparation non classée 
 . Réglementations internationales  :  
 
 . Voies terrestres    :  classe    :   
         groupe                :  
         code danger   :  
         code matière   :  
         étiquette   :  
         chiffre de l’énumération : 
 
15 - INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 
 
 
         . Phrase de risque                              : R 10  – Inflammable   
         . Phrase de sécurité                           : S 7    – Conserver le récipient bien fermé 
                                                                      S 16 -  Conserver à l’écart de toute flamme ou source d’étincelles. 
                                                                                   Ne pas fumer. 
                                               
 
      Tableau n° 84 des maladies professionnelles. 
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16 - AUTRES INFORMATIONS 
 
        
 
 
Cette fiche complète la notice technique d'utilisation mais ne la remplace pas. Les renseignements qu'elle contient sont basés sur 
l’état de nos connaissances relatives au produit concerné, à la date ci-dessus. Ils sont donnés de bonne foi. L’attention des utilisateurs est en 
outre attirée sur les risques éventuellement encourus lorsqu’un produit est utilisé à d’autres usages que ceux pour lequel il est conçu. Aucune 
garantie ne peut être donnée sur l’exactitude des informations contenues dans cette fiche. Celle-ci, offerte de bonne foi à notre clientèle, dans le 
seul but de l’informer et de l’aider dans ses recherches, ne pourra entraîner aucune garantie formelle ou implicite quant à son utilisation. En 
conséquence, DIPTER ne pourra être tenue pour responsable des dommages de quelque nature qu’ils soient, relatifs à la publication de ce 
document. 
 
 
 
 
 

Cette édition remplace toutes les versions précédentes 
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